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ANGLETERRE.
Londres , le 14 avril. — Prix des fonds. — Red 

i 3|4; cons., 87 3[4 ; cons. à terme, 87 7(8; 
«et. de la banq. 208 1 [2.

— Nous annonçons avec regret que le duc de 
Wellington paraissait hier soir être indisposé. S. G. 
toussaitconlinucllement et annonçait qu’elle souffrait; 
c’est par suite des tiavaux parlementaires auxquels 
elle a dû se livrer depuis quelque temps. {Globe.) 1

Dans la seance d’hier , de la chambre des pairs , 
les commissaires du roi , le lord chancelier , le 
comic Balh irst et lord EUenborough , ont présenté 
l’asseutimenl royal donné au bill de l’émancipation 
catholique et au hill qui règle les franchises électives 
en Irlande, ainsi qua un 21 and nombre d'autres 
bills. H 0

FRANGE.
Paris, le i5 avril. — La chambre des pairs a 

adopté le projet de loi relatif aux tabacs par i3q 
toix contre q.

— On parle d’une manière certaine de la pro- 
®olion de M. de Martignac à la présidence du ca
rnet; M. Fitz-James deviendrait ministre des af
wies étrangères , et l’on rétablirait le ministère de 
1 police générale pour M. le baron Mounier, an- 
jleny.r.ec^elJr général. M. Portai est aussi attendu 
“salaires ; on établira sans doute pour lui un mi- 

“Ulcre nouveau.
Le Constitutionnel vient de citer la Quotidienne

po ice correctionnelle pour fait de diffamation
crini'Veménl ® l’emploi des fonds de diverses sous*
<fas7°IIS|°'1VeiteS dails ses bureaux pour le champ
Fmr !’ ° ^lau,nïère de Clichi, la famille du général roy e|Ci ’ o

Bandée COrVC,^e C^U ro' ^a.yonnaLse > comman
de fi '? Lego a rant de Tromelin, capitaine
5y tn^.ae* ,c* <iui était partie de Toulon , il y a 
w a"ls’ VIent d'^ renlrer après avoir fait un 
femarquet0UF monde aveo un succès digne de

T1°i on'°lS .^>0l'îanSers de Tourcoing (Nord), chez 
PlusieuraVa,‘* ddcou’,ert du sulfate de cuivre dans 
de Lil)/ô ains : 01,1 été conduits dans les prisons 
ai» es pains offraient dans didêrens endroits 

couleur verte..
bli^iri8^, ddia dans Paris deux grands éla- 
fornient s*'6 i30|dangerie à mécanique ; d’autres sc 
Jrinçjpaiç308 doutei et nous savons que nos villes 

T,e Lyon et Lille, vont adopter 
Cinq l n;°;!a <)e fabrication.

’aient »(Ti" F>ou'anSers disséminés dans Paris pou
vaient J a,',CC Buclque inquiétude ce nouvel cm- 
Viljjg e M'dustrie sur les habitudes anciennes; 
direct à j,assnfenL Quoique le public ait un intérêt 
^ Rénie qUV0",ser !es développemens de l’industrie, 
foui inlé U>.U'efan’SD1e Peuf arriver à concilier les 
1. lions ??_*_ <*a fabricant et du consommateur.
Faux avec plaisir qu’il ne tiendra
l"e PenVe,qa,l®?r* de s assuler tous les avantages 
J-BUX. pn j’reacnter les plus grands élablissemens 

1 * IfWl? Lt ’ Selligtic, ingénieur-mécanicien, 
" 50 faire V'Vf nt'f se ioue des difficultés , vieuL 

l*bin j ‘reveter pour l’usage d’uu nouveau 
* '“ala br..,?3 co,)1pcusées , qui pourra s’adapte« 
'|Uprrera ,,0 3"rene ordinaire , puisqu'il ne re- 
’U. r'e laiae,??re ,P’ace 12 Pieds de longueur 

i Pétrin n ■ et "e 7 * 12 de hauteur. 
#Äroit*«v«c /*' C0.ntienilra 5 à 600 livres de pâte, 

seule force motrict d’un homme i5oo

a 1800 livres de pain par heart , d’un prétrisiage ' 
plus parfait que celui produit par les grandes bou
langeries actuellement existantes, et proportion
nellement beaucoup plus économique.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du i5 avril.—M. Rodet, député admis 
à la séanco d’avant-hier, prête serment et va s’as
seoir à l’extrême gauche à côté de M. Cabanon.

M. le baron Thénard a la parole pour le rapport 
sur le projet de loi relatif à la refonte desinonnaies.

La commission n’a point propose' d’amendement , 
mais elle appelle l’attention de la chambre sur l’u
tilité qu’il y aurait à refondre également la mon
naie de cuivre ancienne, et exprime le désir qu’elle 
aurait de voir proposer une loi à ce sujet.

On calcule (que la révolution française a mis en 
circulation pour 12 millions de gros sols , prove
nant exclusivement du métal des cloches ; le total 
general de sols actuellement en circulation en 
France , est supputé à 32 millions.

La chambre va passer au scrutin sur la loi du 
nouveau service des postes , celui de lundi ayant 
été annulé.

PAYS-BAS*
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-SEWbR AUX.

Séance du 16 avril.— A deux heures moins un 
quart M. le président adresse la parole en ces termes 
à M M. les membres présens :

» Messieurs , vous avez été convoqués pour au
jourd’hui en séance publique : le but principal de 
cette convocation était de vous donner lecture du 
rapport de la section centrale sur le projet de loi rela
tif à la presse ; mais comme voua n’êtes pas en nom
bre suffisant pour délibérer , je ne puis ouvrir la 
séance ; cependant j’ai l’honneur de vous informer 
que la discussion sur le projet de loi relatif à la 
presse est fixée à jeudi prochain 23 de ce mois ;à 
une heure ; MM. les membres absensen ont été pré
venus. Dans l’intervalle fe rapport de la section cen
trale sera imprimé et distribué.»

Les membres présens étaient : M-Vl Reyphins , 
président ; Verheyen (de Bois le-Duc ), vau Meeu
wen , Cuypers , van Tuyll van Heeze en Leende , 
de le Vielleuze , Barthélemy , de Suellinck , Claes-* 
sens-Moris , de Barchgrave , van Randwyck , Fa- 
bri-Longrée , van Hullhem , Della-fallle-d’Huysse , 
Angillis , Pycke , Le lion , de Sécus , Dumont , 
Trenteseaux , de Bousi'es , Backer , Warin, Scboo- 
neveld , van Reenen , van Hecs , van Wickevoort- 
Crominelin , Luzac , Hoynck van Papendreclil , De- 
del , Byleveld, Fallon , van Veisen , van Sytzama 
Re ngers , van Bodens , vau Suchtelen tot de Uaar , 
Lemker , Jarges , Sypkens , Maréchal, de Prez, Pes- 
catore et Gockiuga.

Nota. Dans la nomenclature des votes sur la 2e 
question du jury , en faveur des délits de la presse , 
M. Wapenaer a été cité comme s’étant prononcé 
contre , tandis que l’honorable membre a émis un 
vote favorable.
Analyse de l’opinion émise par M. C. De Brouckère , député 

du Litnleurg , duns le comité général du 13 avril tS29.
Dans la premiere partie de son discours, l’honorable orateur 

s’attache à démontrer que 1 institution du jury n’est nullement 
contraire à la loi fondamentale , et qu’aucune disposition claire 
et précise de notre charte ne le repousse

Selon les adversaires du jury, dit-il, la question est tranchée 
par l’art. 183 de la loi fondamentale ainsi coucu : » La justice cri
minelle est exclusivement administrée par les cours provinciales 
et les autres tribunaux criiuiuels dont l’établissement sera 
trouvé nécessaire.

Voilà qui est clair, j’en conviens, et l’administration de 
la justice criminelle ne peut appartenir à des jurés. Mais il

n’a . jamais été question de confier radmiÀiïtralîépi./fteïâif 
justice au jury; ce serait une confusion de
qu’il n’y a dans le fait qu’une confusion de motst? I* dfjéJiQ

Les jurés ne rendent point la justice , ilsi.ne ‘
d’aucune autorité publique -, les termes de \ârticf<B*®& 
préjugent donc pas la question; il y est fait 1 
des mots.

L’auteur de la charte, française a dit, art. 57 : » ,.. 
émane du roi. Elle s’administre en son nom par (FéfP'fiigës 
qu’il nomme et institue. « Et cependant il a pu ajouter, art. 65 ;
« L’institution des jurés est conservée.» C’est que l’adminis
tration de la justice criminelle est indépendante de la décla
ration de culpabilité; c’est que les magistrats, en portant des 
condamnations , en appliquant la peine établie par la lo', 
remplissent des fonctions, sont revêtus d’un caractère qui 
constituent l’administration du pouvoir judiciaire, tandis qu’il 
importe peu , pour justifier les expressions de la constitution , 
que la condamnation porte sur un fait reconnu criminel par 
leur conscience individuelle ou par une déclaration préalable 
du jury.

On prétend encore que l’art. 166 de .la loi fondamentale 
exclut le jury, parce qu’il y est dit que » le pouvoir judi
ciaire ne peut être exercé que par les tribunaux établi s par 
la loi fondamentale ou en conséquence d’icelle. » Mais cette 
disposition est une répétition de l’art. 183, et les mêmes 
argumens peuvent servir à repousser toute interprétention 
restreinte ou erronée.

L’exerci 
turc ; deux
( înïpeiiuir. ... ...........,u., ^jLu j ... juuu. m uc 1 une ni
l’antre, il fournit simplement la preuve parlante du fait.

. cependant l’on n’adoptait pas cette opinion, si l’on per
sistait à reconnaître dans les functions du jury de jugement 
l’exercice du pouvoir judiciaire, dans sa déclaration l’admi
nistration de ta justice criminelle, je n’en soutiendrais pas 
moins qu’il n’est pas proscrit par notre pacte social, et je '» 

irmi « ces autres tribunaux criminels dont l’é
le

'cta-rangerais parmi ___________ _ A
blissement peut être trouvé nécessaire.

En vain m’objecterait-on qne les membres de ces tribunaux 
doivent être nommés à vie , car les jurés peuvent être inamo
vibles ; une loi peut fixer les qualités nécessaires pour être 
jure, et statuer que les citoyens, une fois portés au tableau 
général, ne pourront eu être rayés que par jugement.

j ne porte aucune atteinte à la teneur non plus qu’à l’esprit 
de la loi fondamentale, d’autant moins que ses rédacteurs 
ont pris la précaution de nous indiquer la manière de l’in
terpréter.

Ils ont commenté eux-mêmes l’article 183, et leur auto
rité à cet égard est péremptoire. « En matière criminelle 
diser.t-ils , la poursuite et la punition des délits, confiées’ 
dans un ressort déterminé aux magistrats déjà investis de 
la connaissance des causes civiles , et tempérant, par cette 
double attribution , les habitudes de sévérité que peut faire 
contracter l’exercice chaque jour répété du droit de punir. »

D’après ces paroles, le but de l’art: 183 a donc été d’at
tribuer aux magistrats civils la poursuite, c’est-à-dire l’ins
truction des affaires criminelles ; il leur attribue en second

1 des délits1 ? La ddclat'ation de cuIPabilité ? Non ; la punition

. Pleine de reserve, la commission de rédaction nous ayant 
signalé le soin qui l’occupait à cet égard, n'attribue aux ma
gistrats que les actes qui , dans toutes les législations , dans 
tous les modes d’organisation, sous l’empire même du jury , 
doivent appartenir aux magistrats institués par la loi. Mai* 
quant à la décision, à f arbitration légale, à la déclaration de 
culpalité des accusés , fonctions qui, dans certains pays , ap
partiennent aux juges , dans d’autres, et ce sont les plus avan
cés dans la civilisation, sont confiées au jury, elle se tait 
elle attend le tribut de nouvellles lumières , elle se refuse à’ 
préjuger une question qui ne pouvait être convenablement 
traitée dans les premiers jours de notre union ; apprécions 
cette reserve montrons-nous en dignes, ne répudions nas 
ce^hentage, ,1 y va dune des plus belles institutions W

J’ignore messieurs, si je suis parvenu à d,Viper quelques 
doutes quelques preventions , mais intünement convaincu de 
la légalité du jury, ;e vais avoir l’honneur de vous présente?

txürffl “ WS
Vous admettez, N et P. S., que dans les procès crimi

nels ,1 y » tou,ours deux choses distinctes. le fait cl ie n t ■ 
Leur confusion entraînerait les conséquences les plus dlas
nn, T V?S °PTTlse la loi occuperait k. !
uns, le îait serait 1 objet de l’examen d’autres, pendant qm?* 
a autres encore considéraient les circonstances , la position de 
i accusé i et bientôt il y aurait autant d’avis que ae juges.



Mais tes mêmes juges peuveut-il» établie le fait et applique 
la loi ? Non , messieurs ; leur conscience serait sans cesse vio- 
Ientée. Il répugnerait à celui qui n’a pas reconnu l’existence 
du fait, comme a celui qui a nié que l’accusé en fut l’auteur, 
d’appliquer la loi avec ceux qui ont résolu positivement la
premiere question.

Convient-il mieux de diviser les juges en deux fractions et 
d’attribuer à l’une la connaissance du fait, à l’autre celle du 
droit? Je ne le crois pas. Il existe une espèce de solidarité 
entre les membres d’un même corps. Les préjugés , les erreurs 
s’y perpétuent; la jurisprudence, quelque précaution qu’on 
prenne, y fait autorité.

Le point essentiel dans la justice criminelle, c’est d’écarter 
toute préoccupation , toute prévention , d’éloigner jusqu au

dissous aussitôt qu’il a prononcé ; mais son opinion ne peut 
être influencée que par le fait même lorsqu’il en a connaissance; 
cite n’aura pas été préparée d’avance , parce qu’il n’est désigné

son 
dé

aura pas été préparée d’avance , parce qu i 
par le sort qu’au moment où les débats s’ouvrent; mais 
verdict n’a pas d’action sur l'avenir, 11 ne peut pas plus
truire la liberté qu’enfanter la licence , parce que chaque af
faire est soumise à une réunion d’hommes composée de nou
veaux éléinens.

L’omnipotence des Jurys a été également un grave sujet de 
récrimination; quoiqu’on fasse, cette omnipotence existera, 
si on l’enlève a i jurés, elle résidera dans la magistrature. La 
conviction, je le répète . ne peut se motiver , ne pont être 
suiette à l’appel. Quand bien même le législateur statuerait 
qu’il faut des preuves, des indices, et dans les procès de la

soupçon de partialité; le moyen de réussir c’est de soustraire j presse ils ne manqueront jamais, a cote d<
• 1 -1 A •. ,1 , > ............’ , . ------------ ----- f „1 L. , I , 1 r. 1 _______!..a   1  « nl!..n 1 11 tl m U Ilia/»là connaissance du fait à tout esprit de corps réel Jou ideal 

de la dégager de l'influence de l'habitude ; en d’autres termes 
c’est de s’êii rapporter à des juges qui , désignés par le sort, 
jae sortent de la foule qu’au moment où l’accusé paraît à la 
barre pour y rentrer après avoir rendu leur verdict.

Mais on décline P aptitude du'jury à l’appréciation du fait, 
on pose des règles à la conviction. La conviction ne peut être 
le résultat d’une évaluation factice , elle ne se compose pas 
d’élémens déterminés, c’est un sentiment, une impression
raie qu’on ne peut pas plus tarifer que la conscience. Un 

'lègues a prétendu qu’elle était sound;de nos collègues a prétendu qu’elle était soumise à la raison , 
à l’intelligence , à l’expérience , aux connaissances acquises ; 
il a sans cloute voulu dire que la conviction cl un homir- 

nit ces dualités était préférable à celle cl’un idiot ,

eux il placera né- 
une conscience , être

homme
qui réunit ces qualités était préférable à celle cl’un idiot , et 
à égard je partage son opinion ; qu’il me soit cependant per
mis de définir les mots. L’expérience que je désire n’est pas 
l’habitude de condamner , les connaissances ne sont pas des 
études en jurisprudence , quand bien même elles auraient pour 
but le vrai vt le leau Ce que je demande, c’est l’expé
rience du inonde et la connaissance pratique de l’homme ; et 
ni la vio sédentaire et retirée du savant jurisconsulte, ni ses 
études abstraites ne lui apprendront pas à apprécier l’effet 
produit, le dommage causé par un propos , un écrit, des 
voies de fait.

L’habitant des campagnes ,1e citoyen répandu dans le monde, 
le commercant en relation continuelle avec des individus de 
toutes les classes , ont l’expérience indispensable à l’appré
ciation des faits ; ils sont initiés aux détails de la vie inté
rieur, aux habitudes de leurs égaux. Les usages, les préjugés, 
les mœurs, les relations de l’ouvrier , de l’oisif, de l’agricul
teur, leur sont connus; dans les affaires, dans la société ils 
ont reçu mille impressions diverses, été témoins de querelles,
de rixes........  Lors même que la question est Compliquée ,
l’expérience du jury est préférable à celle du magistrat Deux 
choses sont nécessaires pour constituer le délit , le fait et 
l’intention. C’est particulièrement à l’appréciation de celle-ci 
que la connaissance pratique de l’homme est essentielle , que 
la science est préjudiciable. Les pairs de l’accusé, quelle que 
soit leur décision, approcheront davantage dans leur interpret 
tation de la loi de celle même qu’en ferait l’accusé exemp. 
de préventions.

Si l’aptitude du jury , la nécessité de séparer le fait du droit, 
le besoin d’écarter toute prévention résultant de l’habitude 
sont des motifs qui militent en faveur de cette institution 
dans tons les procès criminels ; son indépendance m’en fait 
un besoin impérieux dans le proces de la presse et dans

nil lts nrniiupmPmPnl' Î1 1111 int.tü’êt, (lii’CCt.

ccssairement une conviction intime, 
abstrait, métaphysique dont il est impossible de rendre 
compte.

La magistrature à qui l’on abandonnerait le double pouvoir 
de décider du fait et du droit serait souveraine, elle planerait 
au-dessus de tous les autres pouvoirs de la société. Affranchie 
de la dépendance de la loi. dépendance qui forme son esseuce 
elle créerait la loi là où elle se tairait ; elle l’abolirait là où 
elle s’exprimerait ouvertement. Abusant à son gré de la loi 
par le fait, elle acquitterait ou condamnerait saus rendre 
compte de ses volontés.

Ici à quoi sert U monarchie ? Elle est nulle quand la ma
gistrature ne se borne point à l’application de la loi, à quoi 
sert l’opinion ? La magistrature la brave ; placée au-dessus du 
vulgaire elle aime à en secouer le joug; tout contrôle lui est 
importun. Que dis-je ! l'intérêt même de la justice demande 
l’i idépèudance des juges ; isolés de tous les autres pouvoirs , 
pour rendre des arrêts justes ils doivent être dégagés de leur 
influence : de là une difficulté presqu’iuextricable.

Mais non, elle ne l’est point. Si l’autorité judiciaire doit être 
constituée indépendante des autres pouvoirs d’une part , si 
d’autre part son indépendance la rend souveraine, et par-là 
même dangereuse; sans chercher des garanties à l’extérieur 
pour établir l’équilibre entre les pouvons , c’est dans son or
ganisation qu’on les trouve. La publicité est un commence
ment de garantie ; le jury est cette garantie toute entière. Le 
jury, bouievard des libertés publiques, le jury qui contient 
la magistrature dans les bornes de la loi fondamentale , dans 
les cas où elle voudrait en sortir , le jury dont le bon sens 
assure mieux que la science des juges la dro tnre des déci
sions ; voilà l’institution que j’iuvoque , persuadé qu’elle satis
fait aussi complètement qu’il est impossible à une institution 
humaine, à la triple exigence de la société , du gouvernement et 
de la justice.

L’orateur termine ainsi :

I Le ministère sait très bien, dit-on ,' qae la 
j budget décennal sera rejete’, et il parait qu’à h 
! chambre personne n’en doute. Mais voici, à ce qu’il 
paraît, le but de cette tactique : si on faisait aujour
d’hui subir quelques améliorations au budget,comme 
on ne veut pas les faire complètes , il serait 
probablement encore rejeté. Mais le ministère sait 
par expérience, que la chambre se décide difficile
ment a rejeter deux fois un projet ministériel. Oa 
pense donc qu’apres ie rejet de cette aimée , an ob
tiendra facilement l’adoption l’année prochaine , au 
moyen de quelques légères modifications. Un autre 
motif peut-être , tout aussi honorable pour ceux 
qui l’ont conçu , c’cst qu’on espère qu’en laissant à 
quelques députés l’occasion do se prononcer contra 
le ministère sur un projet dont le rejet est chose 
convenue , ils seront de plus facile composition sur 
la loi de la presse. Reste à savoir s’il se trouvera 
dans la chambre des hommes assez dociles pour 
réaliser de pareilles espérances et quel jugement 
la nation poi tera de ceux de ses représentas qui 
croiront racheter par le rejet d’un projet dont tout 
le monde reconnaît l’inadmissibilité , l’assentiment 
donné à la législation absurde dont est menacée la 
presse , à une législation qui dans les discussions
politiques , érige la vérité en crime et frappe i
distinctement le mensonge calculé du calomniaient 
et la sincérité patriotique de l’écrivain conscien
cieux.

ceux où le gouvernement a un intérêt direct.
Sans confondre un membre du cabinet Anglais avec un 

avocat-général près nos cours provinciales, j admets^avec lin 
des préopinans que la loi fondamentale a entoure 1 organisa
tion judiciaire de beaucoup de- garanties ; elle a donne a la na
tion une large part dans le choix du personnel, elle a declare
l’inviolabilité de la plupart des membres de l’ordre judiciaire. 
Je nourris l’espoir de voir réaliser l’une de ces garanties, la
génération qui nous suivra , jouira sans doute de l’autre. Mais 
la magistrature ne sera pas alors même soustraite à toute ac
tion du pouvoir. Il y a des degrés d’avancement dans chaque 
corps ; des titres , clés honneurs dont le gouvernement dispose 
à son gré.

Loin.de moi la pensée d’accuser les juges de corrupion i 
niaisjé crains les influences secrètes dont souvent on ne peu 
se rendre compte à soi-même. En contact Journalier avec une 
seule classe de la société, avec une coterie, ils s’associeront, 
dans la phère politique , à ses idées , constitueront une opi
nion homogène souvent opposée à l’opiuion publique. Appelés 
a connaître des attaques dirigées contre eux par la presse, ils 
seront juges et parties ; s’ils sont pointilleux , sensibles à la cri
tique , par conséquence immédiate ils ne toléreront pas l’exa
men des actes d’aucune autorite, d’aucun fonctionnaire ; toute 
opposition deviendra impossible . toute lioerte cl écrire chi
mérique.

Que si l’on m’objecte encore que je suppose la magistrature 
défectueuse, tandis qu’il faut la concevoir parfaite , je me 
retrancherai derrière un argument qui me parait indestruc
tible.

La magistrature doit être environnée de la plus haute 
considération ; à l’abri de tout soupçon elle doit inspirer la 
confiance la plus illimitée et commander le respect le plus 
entier.

En général le public prend un intérêt actif au procès cri
minels, cet intérêt redouble , affecte un caractère particulier 
dans les causes politiques , dans celles où le gouvernement est 
directement intéressé. Lù il voit le faible aux prises avec le 
fort; là les passions s’agitent, elles épieut l’occasion de trou
ver le juge en défaut, elles se refusent à cioire le magistrat à 
l’abri d’influence. Une condamnation sévère est inique, révol
tante..,.- Descendu au niveau de la foule le tribunal perd son 
crédit, s'aliène l’opinion publique; toute illusion est détruite 
ou plutôt l’illusion commence pour le peuple et Thémis lui 
spparait sans baudeau, elle a jeté la balance pour saisir le glaive 
à deux mains. .

Le jury sera-t-il dont exempt de toute influence ? Non , 
Messieurs ( ruai» le soupçon ne peut l’atteindre parce qu’il est

Mais, Messieurs, dans cette discussion on a encore parlé 
du Nord et Midi. Aucun de mes collègues ne m’accusera d’avoir 
jamais prononcé un mot offensif sur ce point délicat; je ré
prouve tout ce qui peut tendre à séparer la nation en catlié- 
gories, et suis animé du plus vif désir. de contribuer à effacer 
des divisions géographiques. Hélas ! que ne dépend-il de nous 
de faire oublier ces dénominations ! Nous ne pouvons que 
peu de chose à l’égalé répartition1 des faveurs du gouvernement , ^ 
nous ne pouvons étouffer la voix de ceux qui voient les instn? 
tutions publiques se multiplier loin de leurs foyers, les places 
envahies par des étrangers , qui se croient en état de suspi
cion ; mais nous pouvons exercer une grande influence morale , 
concourir à la fusion par des concessions , des sacrifices réci
proques. Si d’autres, en cette circonstance, veulent me tendre la 
main, s’ils veulent admettre l’intervention du jury pour les 
délits delà presse, les attentats à la liberté, les outrages aux 
magistrats-, les critiques contre le gouvernement, les abus de 
pouvoir, et ici tout prétexte d’incönstitutionnalité’disparaît, car 
il ne s’agit que de procès correctionnels , aucun retard ne sera 
apporté à l’organisation du pouvoir judiciaire, je suis prêt à 
sacrifier à mon tour sur l'autel de notre commune patrie, et 
le jury d’accusation et tout jury eu matière criminelle. Si donc 
on veut intervertir la position des questions et résoudre affir
mativement la seconde , je voterai contre les deux autres, aban
donnant au teins le soin de décider d’où vient l’erreur et d’où 
part la vérité. _______

Liège, le i8 Avbil.

La discussion du projet de loi de la presse a 
lieu jeudi prochain ; il parait que la moitié des 
membres ne se trouvent pas à Bruxelles dans ce 
moment. On doit espérer que la chambre sera au 
complet jeudi. Dans une circonstance aussi grave , 
l’intérêt du pays ne peut être contrebalancé par des 
intérêts personnels ou de famille, ou par des motifs 
moins honorables encore. On a remarque' avec peine 
que le rejet du jury dans les procès de la presse 
a failli de'pendre de i’absenoe de plusieurs députés 
qu’on sait n’êlre retenus chez eux par aucun motif 
plausible. De quelle épithète la nation devrait-elle 
qualifier la conduite de ceux de ses défenseurs qui, 
dans le moment le plus difficile , déserteraient le 
poste où elle les a placés? C’est quelque chose sans 
doute que de voler une adresse au roi, mais ce 
ne sont là cependant que des paroles et tout au 
plus des espérances. La nation attend quelque chose 
de plus de ses représentons , elle attend des résultats 
et des résultats positifs ; elle n’en a encore obtenu 
d’autres celte anne'e que le rejet de la proposition 
de M. de Brouckere , l’adoption du budjet annuel 
et le rejet du jury.

De nouvelles poursuites sont intentées à ch a rga 
de plusieurs boulangers de Bruxelles , qui conti
nuent d’employer dans le pain le sulfate de cuivre, 
reconnu poison , et qui, par des molds du plus vu 
intérêt, compromettent la santé des hàbitans.

— On dit que la garnison de Bruxelles ira cam
per pendant six mois hors des murs de U vile. 
Pendant son absence , les casernes seront assainies. 
On regarde cette mesure comme un premier moyen 
employé par le gouvernement pour remédier au 
fléau de l’erphthalniie.

— Les dernières livraisons de l’EncyclopédieMo
derne qui viennent de paraître à Bruxelles , coii 
tiennent entr’autres les articles éloquence, dec ne i 
Egypte , épicuréisme , emprunts , engrais.

— On va jouer au thcâlre des Nouvraulu à j 
-tin vaudeville intitulé Mathieu Laensheigi. 
de l’astronome qu’il s’agit.

MUNICIPALES.taxes --------------

Depuis la publicité donnée, dansée -journal, M ^ 
ques irrégularités commises dai.s la peiccp 
l’impôt sur les viandes , MM. le» receveurs
troi font exécuter diverses dispositions J ^ ^|(a
ment des taxes muiiicijiales avec une seved ^ ^ 
nouvelle , qui excite en ce moment e 
clamatious. passer

On sait que les objets qui ne tou . \ poctroi 
par la commune ne son1 point assujet*1- telirj 
municipal.Les propriétaires,<jonducleuis° ^ |,u. 
de marchandises font une simple déclara des droit« 
reau d’entrée, et y consignent le nw éUiC,lt
qui seraient perçus si ces rnarclianms^ 
destinées à la consommation intérieure. c0ll>tatant 
au déclarant un bulletin ou passe de ^ °11 Au
la consignation et la déclaration qui ^ t|)USirait

x-ifie si rienbureau de sortie on vén 
du chargement, ou vise le bulletin 
sentation au bureau d’entree ,

n’a été sUU4
et su«' sa ref

les droits ont rest»;
aciilüliui! au L/L4ILIAX« -**---- -- T »iprß
tués au consignataire. Mais cette .der* _ , CÊ |e|lU®

alite

doit s acconip.ir dans les 2j heures ) passe
ofit de la co»'

l’argent déposé est confisque au pr
Ou sent combien celle obligat'0." jje lias- 

commercede roulage. Un voituriei^d’enlt®
seit à Verviers, consigne le droit au bur«’““

fait viser 
de sortie à

le build«" 1
u’oii lu«

la
Chaitreuse;3?iésà Stc-Walburge ; i 

a remis , au bureau 
quoi il est obligé d’abaudonnei 
retourner à Ste-W al bulge pour 
qu’il y a déposé. Il peut y e‘1V°^sSiouna|,c 
encore il faut trouver un connu • retour' 
fiance, le bien payer et *,aud °" °4
qui est toujours fort dangereux q , f

32 heures pour faire son voj age- yort d&ft *
Il existait cependant un moyen

„ et d6

*• ,1e c°n
0



K le temp» el la bourse des pauvres voituriers , 
jjjl de charger le receveur (lu bureau de sortie 
remettre au porteur du bulletin délivre' par l’em- 
,édu bureau d’entre'e le montant de la somme 

■osée chez ce dernier. C’est ce qu’on fait dans plu- 
.jrs villes citées pniir leur bonne administration. 
L’article 68 du reglement sur les taxes accorde , 
est vrai, la faculté du cautionnement à ceux 

j ne veulent ou ne peuvent consigner; mais 
ibord il c’est pas possible à tout le inonde de 
iirnir une caution satisfaisante ; ensuite les rene
ws étant responsables, ils se montrent difficiles 
ir les sûretés qu’on leur offre , et surtout depuis 
pelque temps. Les bouchers de la ville erilr’autres 
lot traités avec beaucoup de rigueur , toutes leurs 
lotions sont rejettées : on cite un riche marchand 

bestiaux dont on a refusé la garantie. La fa
ille du cautionnement est dons à peu près nulle 
nir le grand nombre.
Le même article 68 laisse Une dernière ressource 
tous qui ne peuvent ni consigner ni cautionner ; 

li ont le droit, moyennant vingt-cinq cents, de 
îfaire escorter jusqu’à la sortie de la ville par 
bs employés subalternes, noinme's convoyeurs; 
sais cette faculté est encore paralysée par suite 
b petit nombre d’employés chargés de cette partie 
h service. Il n’en existe que deux pour chacun 
jes bureaux iinportans de Glain et deSte-Wal- 
urge, et des qu’ils sont occupés il faut se résoudre 

a les attendre pendant deux , quatre ou six heures 
poor obtenir le convoi. Les voituriers ne penvent 
]ucdifficilement accepter celte condition , le temps 
wcessaiie à leur voyage est généralement mesuré 
|ïec rigueur, et s’ils dépassent le terme fixé, ils 
■nconrent la perte d une partie de leur salaire, 

‘na ure attendre un voiturier pendant plusieurs 
cures, cest lui enlever le bénéfice de l’escorte, 

loi'-1 er taglement qui le lui accorde. Aulre- 
s es rouliers n’étaient soumis à aucune espèce 

làT’JerÈCeVe"r <d" bureau d’entiée leur con- 
’ ans 1 absence du convoyeur , le bulletin de de- 

>3iati*n qm était fidèlement
Cell,

0,0 de sortie
remis au receveur du

et renvoyé par lui duement visé.î J J'" mi uuvmv ni, fiov,
il-.’ ,l,anieie tie raire ëtail contraire au reglement , 
"•livrai; maisi’„,i.......i
'«lourd’hu
Ç°!t|d des obi 
etrs dt 
droits ;

puisque 1 a<hninisti\ition fait exécuter 
1 ®v.<!c *ôvérité-, le3 dispositions- qui iui-

t|r, î .— igutions aux contribuables, il en doit
■" ds même de "celles qui leur garantissent des 
fèves 1S’)U|S a.u?un Prétexte ils ne peuvent en être 
de C0|l( a m’i'istration doit nommer un nombre 
Wan ?^eurs proportionné aux besoins de chaque 

1 j]. i réclamations élevées à ce sujet sontLe ti ev.dente justice. J

c8 erneut des taxes est plus onéreux encorele:s Voituriers h liouille. Il ne s’agit
■ ““«liùimei

pour eux
^l^—nent ni d’escorte, il faut qu’ils con- 
ili (0(1|CS 'rulls’.> et. comme les autres voituriers , 
Itt2i j]*0l,,llls a l’obligation de représenter dans 
i.u, ^ 'e passe de bout du bureau d’entrée 
lignent * *a cou^3Catl011 97 des cents qu'ils

!il lj:i' ^ans une ln®me journée , an voiturier
jdliai> '* ®n'’°)é du quai St.-Léonard , lieu de
N°,àl? te bouille qu’on expédie en I loi -
W8l. ^ oOIS exploitations différentes ; à Ste.-Wal-
Hvre aule''^ara,lcrite et au Val-Benoit. Ou lui
^n,aU>i| l.lvei s bureaux d’entrée trois passe de
tele a repiéseitler dans les 2d heures sous
in ,,e Pei'dre la
kidern !'° eitiaiii

Somme qu’il' a consignée ; il 
qu il y emploie toute la journée du 

11 place i°U,.cllu^ ,Pa)’e quelqu’un pour remplir 
te 8uPDnri! i °nna*'l6 exigée. Celte condition 11’est 
teis ffcevc'1 J °' ^utlefi>is, nous assure-t-on , ja- 

1!'S"atioi)CU[S fSS *)urcaus d’entrée n’ex>geaient 
e a Part des voituriers , et ils sersiem 1

rarement qu’un charlier soit plus de trois ou. 
quatre jours sans être envoyé deux fois à ta même 
houillère ; et bien qu’on lui accorde un terme 
semblable pour la remise du passe de bout , et lors 
du second voyage , il pourra remettre au rece
veur le bulletin qui lui aiifi été délivré au premier.

On nous a signalé d’autres inconvénients nota
bles résultant de diverses dispositions du réglement 
des taxes qui semble devoir être modifié , si l’on 
ne vent gener le commerce de transit. La matière 
est intéressante; nous y reviendrons.

SERVICE DES POSTES.

Depuis quelque jours , la distribution de la cor
respondance des provinces du Brabant méridional , 
d’Anvers et des deux Flandres , au lieu d’être ef
fectuée vers 9 heures du matin , comme à l’ordi
naire , ne se fait qu’entre dix et onze heures. L’ad
ministration des diligences , chargée de cette partie 
du service des postes , s’est cependant obligée , as
sure-t-on , à remettre la corresnondance au bureau 
de distribution pour sept heures du matin. C’e<t 
doue un retard de quatre a cinq heures. Ou sent 
tout ce qu’il a d’incommode et de préjudiciable 
pour les particuliers.

Lorsque l’administration des postes a pris des ar- 
raiigemeus avec les messageries, on a généralement 
cru qu’il en résulterait célérité et économie pour 
le public. Quant à la célérité, on voit c& qui eu est; 
et sous le rapport de l’économie , il paraît que le 
gouvernement, qui en fait une Lrès-grande , son con
trat avec les entrepreneurs des diligences lui épar
gnant des frais de malles-postes , courriers , che
vaux , etc., n’a pas jugé a propos d’en faire jouir 
les particuliers , car on ne paye pas un demi cents 
de moins sur le port des lettres venant de Bruxelles, 
Anvers, etc.

Nous avons aussi entendu plusieurs personnes 
demander s’il y aurait grand inconvénient à faire 
distribuer, le soir même do leur arrivée, les lettres 
et les journaux de France , que le courrier de

perfteie se trouvera élevée d'une aune au-dessus de ce radier, . 
au moyeu de ces travaux, l’eau aura une chiite d’une auqe <6 
pouces, de l’entrée du Canal à son embouchure , et pourra par 
conséquent le traverser sur une épaisseur moyenne de sep
tante pouces daus la saison même où les eaux sont les plus 
basses.

Ces explications paraissent très claires. On pourrait cepen
dant objecter que l’eau, malgré cette pente, trouverait dans 
les différentes courbes du canal des entraves qui amortiraient 
en partie l’effet de son cours.

Mais si l’on fait attention que l’eau y passait avec 4o pouces 
de chute, à une époque où le canal avait les mêmes courbes 
et une triple largeur , et que cette légere lame d’eau pa
rait aux inconvénients de l’insalubrité , comment pourrait-on 
.appréhender que les mêmes effets ne se reproduisissent point 
avec bien plus de succès par suite des ouvrages projetés. Pour 
se rendre un compte exact de l’effet que doit produire une 
chùted’nneaune 16 pouces, voyons ce qui se passé sous nos yeux.

Que l’on prenne pour exemple le biez du moulin des 
petites Oyes : l’étendue du biez supérieur de ce moùliu est 
d’environ 500 aunes, formé par des courbes et angles droits: 
eh bie " .... . -
da
dem 11 suit nécessairement que l'eau parcourrait uaus le ca 
nal 40 aunes, par minute, vitesse moyenne. Ainsi l’auteur 
affirme avec raison que par suite de l’exécution de ces ou
vrages il passera au moins cent et 50 aunes cubus d’eau par 
minute à l'époque même des basses eaux.

Je terminerai ces observations en faisant remarquer qu’à 
la veille du retour de la belle saison et dans un moment où 
la Meuse a encore une hauteur d’une aune sur le seuil de 
l’écluse en amont, il conviendrait peut-être, à l’aide d’un 

le canal un léger passage pour 
it des eaux croupissantes qui s’y trouvent 

Un de vos abonnés.

* environ uuu aunes, iorrne par ues courues et angles droits : 
:li bien l'eau avec une pente de 30 pouces, parcourt le biez, 
lans l’intervalle de huit minutes; donc 62 Ij2 aunes par minute- 
l’°ù il suit nécessairement que l’eau parcourrait daus le ca

eurement de lui frayer dans 
faciliter l’écoulement des eaux croupissantes qui

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

Pàin de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

TAXE DU PAIN A LIÈGE, du 18 avril. 
Four la ville.

17 c. 0j0
31 c. 1 [2 au lieu de 31 0[0.
42 c. t[2
Pour les faubourgs.
15 c. 1 [2
27 c. t r2 au lieu de 27 OiO.
38 c. 0[0

ÉTAT CWIL DE LIEGE , du \1 avril. Naissances 1 garç., 
o filles. Décès f garçon, I fille , 3 femmes , savoir : Marie 
Charlotte Servadon ; âgée de 94 ans, rue de la Magdelaine , 
veuve eu 2” noces d’Antoine Rousseau. — Marie Catherine 
Vlecken , âgée de 54 ans, rue en Cornillon , veuve de Jean

Namur dépose au bureau vers cinq heures après- j François Sauvage. —Catherine Hubertiné Renier, âgée de 45
ans, quai d’Avroy , épouse de Jean Joseph Lenoir;midi , et qui ne sont remis à leur adresse que le 

lendemain. Cela serait-il trop gênant, pour l'admi
nistration , et faut-il absolument que le monopole 
des profits lui rouf ère aussi lo privilège de pren
dre toutes ses aises P

Un mot maintenant de la question financière. Tonte 
la partie du service des postes faite par les dili
gences, produit une economie considérable , puis- 
qu’au lieu de payer les frais de malles-postes , de 
leur entretien, d’achat et de nourriture de chevaux, 
de traitement des courriers , l’adininistraiion ne

CIRQUE OLYMPIQUE DE Mr. BLONDIN ,

M Au Manège place St.-Vierre.
Mr. Blokdin et sa troupe, composée de 24 personnes et 

, - . , , ,, , .45 chevaux, auront l’honneur de donner lundi et mardi 20
supporte que les frais de port d un seul paquet , et'21 courant, leur première et seconde représentations de
frais sur lesquels il doit y avoir encore une realise 
psr suite de l'abonnement. C’est à nos représentan- 
à s’enquérir scrupuleusement s’il est tenu compte , 
au budget des recolles , du profit que ces arranges 
mens assurent au trésor publie.

SPECTACLE. — Lundi prochain , 20 avril ( abonnement 
courant ), -Aline , reine de Golconde , opéra en trois actes ; 
suivi de la dernière représentation de Polder ou le bourreau 
d’Amsterdam , drame nouveau en 3 actes.

Incessamment la première représentation de la Fiancée, 
opéra nouveau en 3 actes.

leurs exercices d’équitation, danses et voltiges à cheval. Les 
affiches donneront les détails du spectacle.

On commencera à 7 heures. Prix des places ; 1re un florin , 
2« 50 cents, 3e 25 cents. 354

TEMPÉRATURE a iipge , du 18 avril. — AS heures 
du matin, f 4 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, f 4 degrés id.

;Pie„r|,e ^ojennaut, un lege- avanLage , de faire 
j'’oitig. m.i;*n'*SSe }es I'asse de bout visés au bureau

, _ -,__ ._ur évangile des
)(-'‘Aciit iaei,er!t'Vlu ‘églemeut, iis exigent rigou-

SLitC" '!ePuisT'’'ls 01lt fail le

.,*ll'l'4fi0lt ?i C0,'-i8nalj0U , el cinq minutes apres 
fies „„.U, lurme fatal, fia la déclarent confis

ques de florins ont été perdus de 
g P0U1 fes pauvres ebartiers.

•*us voiiu,00.'0 Ulï moyeti fort simple d’éparg-
'UÇr les L>UrS -tems et l>ar8enl > sails 
°!* c’eat r^,n,llîs Ia's°nnab!es que peut exiger
Potir la - . eur donner un termel* remiss 'du

plus
passa de bout, Jl arrive

Sur l’assainissement du Canal de la Sauvenière.
Liège, le 18 avril 1829.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Parmi les divers projets proposés à la régence pour l’as

sainissement du canal de la Sauvcnière, il en est un qui me 
parait digne d’une attention toute particulière.

On propose de faire passer en tout temps et en toute sai
son l’eau dans le canal de ta Sauvenière ; fi est de noto
riété , dit l’auteur du projet, que c’est seulement depuis 25 
ans environ que l’eau a cessé de couler , dans les saisons de 
sécheresse, dans la branche delà Meuse, aujourd'hui le ca
nal de la Sauvenière. Avant cette époque , c’est-à-dire, avant | 
que ce canal ne fut rechargé par les dépôts que la Meuse ou 
la main de l'homme y ont formés, l’eau avec une chute de 4 J 

i pouces, y passait eu toutes saisons et venait alimenter avec 
une laine de 15 à 16 pouces le moulin Whiant. Cependant 
l’eau avait à parcourir un espace dont la largeur était trois fois 
plus forte qu’elle ne l’est actuellement.

Cette observation conduisit l’auteur à examiner avec soiu 
l’état actuel des localités, et prenant la mesure exacte de la 
pente qui existe à partir de l’écluse eu amont jusqu’à celle 
en aval, il a reconnu que Teau ne pouvait plus avoir dans le 
canal qu’une chiite de (6 pouces.

D’où provenait cette réduction? On ne saurait en signaler 
d’autre cause , que le rétrécissement progressif du canal , qui 
a dù contraindre la Meuse à se creuser un lit plus profond 
vis-à vis des Augustins où en effet il u’exis te plus de courant.

L’obstacle invincible qui s'oppose à 1 écoulement de Teau 
est donc évidemment l'insuffisance de cliùte.

De là , la nécessité de baisser le radier du canal de 43 pou
ces environ à son entrée, et de créer une digue à partir de 
l’écluse çn aiuont jusqu’en ayal de Tile Collette , dont la su-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
BAL chez SOIRON , lundi prochain à Chevremont, près la 

Chapelle, 329

(181) REDOUTE aïnvelle AU BÉNÉFICE DU Sr PAPILLON
Qui mira lieu le MERCREDI après la grande Pâque (22 avril) 

dans la Salle de la Société des Redoutes du Spectacle.

HOTEL DU PONT NEUF à Ch .-née , N. Fainsmav , a Thon* 
neur d’informer le public , qu’il donnera BAL , demain lundi’ 
fête de Pâque. 348

Le Sr Géosjean a l’honneur d’informer le public, qu’il fera 
partir son CHAR-A-BANCS deux fois par jour dimanche et 
lundi , de l’hôtel des Pays-Bas à Liège , pour Chaudfontaine 
et vice versa. 349

HUITRES anglaises chez Takt , derrière Thôtel-de-viHe. 929

J. F Perkt , rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours
des HUITRES anglaises à barbe verte et autres Ire qualité. 61 1

Un FRANÇAIS, âgé de 39 ans , ayant suivi une partie de 
sa vie la carrière de 1 instruction publique, Bachelier cs-lettres 
ès-seiences à 1 univers ti de Paris, offre aux chefs de 
famille de donner dis leçons particulières, de français, de 
latin, d’histoire, de géographie, d’arithmétique , d'écriture etc. 
aux eufaus de Tun et de l’autre sexe. H irait aussi daus les 
pensionnats où il serait demandé S’adresser au bureau cette 
feuille, cm rue ï éroustrée, u° 568.



(-329; Enseignement universal, ponsionnut diriyt par J F. X 
Worth, derrière le Palais, n° 410 , ancien canal de Louvain,

te directeur autorisé pour l’enseignement des langues an
ciennes , s’occupent des élèves qui se destinent à L’UN 1VE R - 
Si TL. Les élèves qui se destinent au COMMERCE forment 
une classe séparée tenue par un collaborateur du directeur. 
Le prospectus se distribue à l’établissemeut.

J. F. X. Worth , avocat, docteur en philosophies ès lettres.

j L’épou3e Falloise , négociante, rue Yinâve-d’Islc, n° 46 , 
donne avis que son magasin vient d’être augmenté d’une belle 
collection de coutellerie fine et des meilleures fabriques ; eau 
de Cologne de Jean-Marie Farina ; poudre calcaire pour tein
dre les cheveux. On trouvera chez elle un bel assortiment de 
lunettes de toutes espèces et pour toutes vues , verres bleus 
azur, bleu foncé , vert eau et vert foncé ; thermomètres et

( ) Ou fait savoir que la maison située à Liège Fond St.-Ser-
Vais, rue Salamandre, n° 469 a été adjugée pour le prix de 
2000 florins en sus d’une rente de 57 florins 43 cents; toute 
personne solvable peut aux termes du contrat de vente suren
chérir d’un 8e du prix , jusqu’au 22 avril à midi on doit à cet 
effet en faire la déclaration en l’étude de Me Bertrand notaire

( ) VENTE "FAR SUITE DE SURENCHERE.

Les héritiers de M. Dieudonné Malherbe, font savoir que 
sur la maison avec nn jardin y attenant, située au faubourg 
St.-Gilles de cette ville, côtée 524, détenue par M. .le pro
fesseur Jeanne , adjugée pour 3600 florins , il a été fait une 
surenchère du 10e de cette somme, en conséquence cette 
maison et jardin seront de nouveau réexposés en vente pu
blique et définitive, en l’étude et par le ministère de Me Ber
trand , notaire en cette ville, le 21 avril courant, à deux 
heures de l’après-midi , et toutes personnes sont admises à 
enchérir.

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’étude du no
taire Paque , le vendredi, 24 de ce mois , à deux heures de 
lelevée , deux MAISONS sises à Liège ; savoir :

Une , rue derrière le Palais, n° 399 , enseigne du Jambon.
Et l’autre, rue Pierreuse, n° 359 , détenue par Servais Deprez.

aréomètres de Farnlieit, Carlier etBeaumé ; pèses-bières , pèses- 
accides , etc. , le tout à des prix très-modérés. 35 f

F Gasquï, négociant, rue Féronstrée, à l’enseigne du Cha
peau de Soie , donne avis qu’il vient de recevoir de Marseille , 
un envoi considérable de ses chapeaux de soie imperméables , 
déjà si avantageusement connu par leur belle et bonne qua
lité , qu’il vend en gros et en détail. 290

Le sieur F Colombier , fabricant de parapluies, place du 
Marché à Liège , donne avis qu’il vient de recevoir un grand 
assortiment d’ombrelles tout ce qu’il y a de plus nouveaux , 
depuis 4 - 72 , 5-67 , 6-61 et 8 fl. , tient aussi un très-bel 
assortiment de gros de Naples unis , à cote et broché, pour 
recouvrir des ombrelles ; il est aussi très-bien assorti en ba
leine de toutes qualités , ainsi qu’une partie de corne. Le bon 
choix qu’il a fait lui-même de ces articles et la modicité de ses 
prix lui font espérer de mériter la confiance des consom
mateurs. 292

A LOUER , dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc. 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu 
adresser.

n° 921. s’y
825

On demande un SUBSTITUANT, sur Meuse-à-l’Eau n° 945.

( ) Jeudi , 23 de ce mois à trois heures de relevée, par devant 
le notaire Paque, on VENDRA aux enchères publiques, en 
son étude, rue Souverain-Pont, n° 591 , une belle et grande 
MAISON , sise à Liège,rue Table de Pierre, n° II8. Aux con
ditions qu’on peut voir chez ledit notaire

( ) MAISONS A VENDRE.
La commission de liquidation de la maison IL Regnier et 

Compag. , fera vendre le 21 avril courant à 3 heures de re
levée , pardevant M. le juge de paix des quartiers du Nord 
et de l'Ouest de cette ville , en son bureau rue Tête de Bœuf, 
et par le ministère du notaire B.-E. Damont ;

f° UNE MAISON située rue Chaussée des ’Prés, quartier 
de l’Est, ayant servi à une manufacture de tabac ;

2° Et une autre MAISON . appendices et dépendances , si
tuée rue Hors-Château , quartier du Nord et cotée n°. 438. 
Elle a été occupée en dernier lieu par M. Drapier.

Ces maisons seront exposées en vente, savoir : la première 
-sur une mise à prix considérablement diminuée , et la 2me. 
sur celle de 8000 fl. — S’adresser pour les conditions soit à 
M. le juge de paix, soit audit notaire.

d ) VENTE à l’enchère d’un PRÉ de 6 1 pi bouniers le 5 
mai 1829, à 10 heures du matin, en l’étude et par le mi
nistère de Me Bertrand, notaire à Liège , il sera procédé à 
la vente aux enchères publiques de la prairie nommée les 
Six Bonnicrs du Prince, située en Droixhe, commune de 
Jupille. S’adresser audit notaire pour connaître les conditions 
dé la’ vente

Mardi prochain , 21 courant, à dix heures du matin , le 
syndic provisoire à ia faillite de Thérèse Leclercq, fera VENDRE 
publiquement par Mtre- Pirghaïe , notaire , à sa maison à 
Chênee, quantité de pièces et coupons de TOILE bleue et 
blanche , cotonnades , printanière , toile rayée, étoffes de gilets, 
calico, cotons , draps , moutonnes, velours, flanelles , basins , 
toile de France, percaîles , mousselines et mouchoirs. Argent 
comptant. 3o6

( ) Le mardi 21 de ce mois à deux heures de relevée; le 
notaire P AQuk , procédera par devant M. Bouhy , juge de paix

niirauii rnn PlnHno Di/,,,,-«., \ T A 1.. ITT? ATTT? _ . .en son bureau rue Nattes-Pierres à Liège, à la VENTE aux 
enchères publiques, d’une MAISON et autres bàtimens avec 
74 perches 110 palmes de jardin et cotillage arboré , le tout 
formant un ensemble et situé à Pansy , commune de Sf.-Xi - 
colas en Glain, tenant à MM. Denis, Biar et Vigneron, aux 
conditions qu’on peut voir audit bureau et en l’étude dudit 
notaire, dépositaire des titres.

247 A partir du 20 avril, mou collaborateur puur les élères 
se destinant spécialement au COMMERCE , donnera de 0 i 
6 h. un cours de HOLLANDAIS, el, je donnerai moi-roJmt 
de 4 à 7 heures des cours de langue française, de langue 
hollandaise , de mathématiques, d’histoire universelle et ds 
géographie , et de 8 à neuf heures du soir un cours éléruen. 
taire de droit civil. Il ne sera admis à ce divers cours que du 
jeunes gens âgés de 14 ans au moins.

J. F. X. Würth , derrière le Palais, n° 410.
Au même domicile, superbes CAVES à LOUER.

Paul, u° 450.

A VENDRE un très beau et bon CHEVAL 
âgé de cinq ans , propre à la selle et au til’ 
bury ou voiture. S'adresser place derriàe Saint

A VENDRE un BILLARD avec ses accessoires. S’adresser rue 
Pierreuss, n° 316. 318

I.e jeudi 7 mai 1829 , à 10 heures du matin , l’adminis
tration communale d’Esneux procédera au bureau delà mai
rie dudit lieu , à l’adjudication , par soumissions et ensuite 
au rabais des TRAVAUX à exécuter à l’ancien PRESBY
TÈRE de HONY, pour le réparer en bon état d’habitation.

Ces travaux consistent en maçonnerie , menuiserie, cbarpeu- 
terie, toiture, etc. , etc. ,

Le cahier des chai’ges sous lesquelles seront adjuges cestra- 
vaux , est déposé en mains de M. Godinas , trésorier Je la 
fabrique de Hony , chargé de le communiquer à ceux qui eu 
demanderont l’inspection. 3.»

J. F. MASU , rue Vinâve-tïlle u° , 52 , à Liège, faisant l’es
compte et le recouvrement des effets tic commerce ctautiei 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux c 
donne tpi agio sur les louis de poids ; f. 11-81 des vieux Ira» 
et carlins; f 16-44 des souverains de Brabant; f. ™ 
Frédérics de Prusse; f. 5-60 des ducats de poids ;f. AMM) 
croix de Malte; f. 41 -83 des guinées anglaises; f. 14-o0 » 
reidt-r d’Hollaudre de 14 Ils et moitié des demis reider etc.

ADJUDICATION SUR UNE SEULE PUBLICATION.
Le lundi 4 mai 1829, à deux heures de relevée, il» f»

cédé par le ministère de Me Bertrand , notaire à Ln’S6 ' 
son étude place St.-Pierre , n° 87, à la VENTE aux enc 
publiques, t0 d’une USINE A CANONS avec meule a en#»

A VENDRE, une CHAUDIÈRE à faire de la bierre, en 
cuivre jaune, étant en bon état, de la capacité de 21 barils.

Plus deux CUVES presque neuves , dont l’une contient 28 
barils, et l’autre trente ; ainsi que tous les accessoires. S’adres
ser au notaire Servais , à Jemeppe sur Meuse.

UUUUUUA.3 , I AIUA. VJe-l A11JJ un. * - I- ' — - e
dre les canons , meule à baguette , 4 bancs de forage, ou 
pour réparation des outils, sa roue et son enup d™11. . 
usine située à Cliaudfontaine, en face de 1 Hôtel
u une lieue et demie de Liège, et à 3 peurs de 
été construite de manière à établir au premier ei au 
des assorti mens de filature. . ,:|i

2° Un superbe HOTEL enseigné cour de Londres, 
aussi à Cliaudfontaine, à côté des l’Hôtel de na.n» ^ 
sant toutes les commodités nécessaires et agreau es. ■ ^ 
pour voir ces immeubles i M'J. Malherbe, quai - -
i T ta«« _____ .1................... II... Mes. et l>»«

( ) - A VENDRE une belle et bonne FERME située à envi
ron*'un mille du marché d’Aubel, et à même distance de 
jpTcnri-Chupelle , contenant en une seule pièce trente bonnicrs 
97 perches métriques et plus, dont moitié en prairie et 
moitié en terre labourable, ayant les bàtimens au milieu. S’adres
ser au notaire Boulanger , à Liège, et à M» Ernst , à Aubel 
qui donneront connaissance du prix et des conditions.

(243) Fente de meubles pour cause do départ.
Le mardi 5 mai 1829, à 2 heures de relevée , on VENDRA 

par le ministère de M'Dusart , notaire, beaucoup de MEU
BLES à l’enchère, quai de la Sauvenière, u” 796, près le 
café du midi , savoir : plusieurs commodes dont une en bois 
d’acajou , deux secrétaires , chaises, tables , trois glaces , plu
sieurs miroirs , deux tonneaux , à l’eau de pluie , vielles bou
teilles , armoires etc., et aut es sbjets. Argent comptant

Liège, propriétaire desdits immeubles, ct, P‘””_
?es. clauses et conditions de la vente ai ;les charges , clauses et conditions 

notaire dépositaire des titres de propriété.

nombreLes APPARTEMENTS occupés pendant n„_
par Mme. la veuve Hancart, situés rue place cl Tfq il 
sont à LOUER. S’adresser rue Souverain-!ont, ■ J,

( ) Jeudi 23 avril 1829 , à une heure de relevée, le notaire 
Delvaux , VENDRA au rivage de Chokier , quantité de 
NACELLES de bois, savoir: gros ehênes sciés du long, gros 
hêtres, veines, poutres, bois de fosses, planches de hêtre de 
chêne etc. Argent comptant.

A LOUER pour le 24 juin prochain , ou pour être occupée 
de suite, une belle MAISON, située à peu de distance de la 
ville, avec, jardin anglais et potager, y attenant.

Cette habitation réunit beaucoup d’agréineut et toutes les coin 
modités désirables. S’adresser Mont-St.-Martin, n° 645. 346

A VENDRE nn très-bon PIANO à quatre pédales, fait par
s’adresser au n° 870, place

En
Va#-’

Hocbreclitset Groutars, à Bruxelles. S’a: 
St.-Pierre. 353

Une P’EMME de CHAMBRE , munie de bons certificats , 
sachant parfaitement ressasser , raraailler , laver et repasser , 
peut s’adresser place derrière St.-Paul, n° 450. 263

g1’
A LOUER un QUARTIER indépendant, la jouissance d’un 

rand ja’T’n , eraii 'e Losquet avec sortie sur Ste.-Marguerite,
écurie ; i l’on yeut, n° 761, faubourg Hocheporte. 606

VENTE DE FUTAYE.
Le mardi 21 avril 1829, à dix heures du matin , le comte 

■de Geloës , chambellan du roi, fera vendre dans son BOIS 
dit DEL LOE, commune de WARSAGE , huit à neuf cents 
CIIËNES de la plus belle élévation de 2 à 3 Q2 aunes 
de tour. Ladite vente est à six mois de crédit et aux con
ditions à lire le jour de la vente. 787

VENTE DE FUTAYE.
Le mercredi 29 avril 1829, à dix heures du matin, le 

comte de Geloes , chambellan du roi, fera vendre dans son 
BOIS, dit SAINT-LAMBERT, rive gauche de la Meuse 
commune d’AMAY, environ dix-huit cents CHÊNES de 
belle élévation , propres à tout usage çt d’uné à quatre aunes 
de tour. Ladite yente à six mois de crédit et aux con
ditions à hre. 788

IN

VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi, 21 avril 1829 , à deux heures de relevée , chez le 

S1' Pierre Trockay , cabaretier près de l'église à St.-Georges , 
il sera procédé par le ministèae du notaire Delexht , à la 
vente aux enchères des pièces-,de terre , dont la désignation 
suit , tenues en location par Henri Thiernesse . fermier à 
UOMMARTIN :

1° Quatre BONNTERS 74 perches 305 palmes, en lieu dit 
Chapenière,

2° Quatre BONNIERS 24 perches 172 palmes, dans la cam- ' 
pagne de Néau.

3" Six BONNIERS 53 perches 142 palmes , au Frenay.
4° 74 PERCHES 328 palmes , dans la campagne D’el Kreu 

henkotte.
Toutes ces pièces sont situées sous les communes de SAINT- 

GEORGES et HORRIO N-HOZËMONT : Les trois premières 
seront d’abord exposées en masse , et fensuite parcelles 'pour 
être adjugées aux prix les plus avantageux. ‘r

ANNONCE LITTÉRAIRE. 

vente chez Guilmard et C* , libraires
d'Isle , »°. 4L _ i fl I8t 

Œuvres choisies de P.-L. Courrier, 1 vol. in-l E W. 
Mémoires de Bourienne , ministre d’état, sou - yll

directoire, le consulat, l’empire et la iea a 
in—18. Prix de chacun 1-50. . „„ , u

Les Orientales, par Victor Hugo , 1 vol. m- -• „ jf, >
Coup-d’œil sur le royaume des Pays-Bas en - '

Van Herbergen , in-S°. I fl. . ^
Bapport d’un ministre , ami de sa pat1 ,fja disp05, 

son portefeuille , au roi des Pays-Bas » s eil 
actuelle des esprits et la situation des c i
50 cents vanité

Lettre à M. van Maaneu , sur la responsa
in-8°. 75 cents. # v on oi'gaD,i

Cuvier. Le rèuhe animal distribué d api es 5 voL 1 
pour servir à l’histoire naturelle des 31111 fpure*(^eSîl 
nouvelle édition , revue et augmentée , aV 0 
d’apres nature , 13-23. , . ju langaSc °C|r

Code de la convei sation, manuel compte ^ ^
et poli, 1 vol. in-18 , 80 c. _ n0«r<>7.in*

■nisatieH

Cette vente présente toute sécurité aux amateurs. 
S’adresser, pour voir le cahier des charges , à M. Liionneux 

assesseur à St.-Georges, et à M* Delexhy, notaire à Liège , qui 
est depositaire des titres de propriété.

BELLE MAISON A VENDUE.
La maison de ci-devant M. le baron de Hassclbrouck , sise 

rue St. Gilles , ii° 495 ^connue pour une des plus belles de cette 
ville, avec superbes jardins etc. , est à vendre de gré à gié 
avec les plus grandes facilités pour le payement. Voiries con
ditions chez le notaire Dusart, ou chez le propriétaire, au 
même faubourg, n° 501. En s’adressant chez celui-ci , on 
pourra la voir tons les lundi et mardi les après midi, 303

CL pou , 1 VU1. JU-10 , ^ Dew'ez 1 11 ] ÇjWll
De l’utilité des langues anciennes , P** conJtc de » 
Jeanne il’Arc , épisode historique, Pal - ,

enti**™
épisode

1 vol. in-18, 94 cents. édition
Manuel de la Bourse , par Lamst, 2me- coiUfIUJW ;

refondue et augmentée de tables in capilaUÏ ' 
l’amortissement et pour l’accroissenicn 
in-18, 1-18. . instruction P, L,

Catéchisme d’économie politique, 0“ sontp1’0111 ,’n 
qui montre de quelle façon les rich » jéveloppv®1, 
édition , revue et enrichie de nouveau 
J.-B. Jay, t vol. in-18, 71 cents. ;euS F°‘iD

Ëphéniéridcs universelles , ou table3 - cl]a(l 
scientifique et anecdotique, preseu ’. et de '
- - ' - de toutes lesV01 m-»de l’année , un extrait
iécles, par nne société de gens de 'ej^’go cenU- 
»lies en 6 livraisons . , chacun au P1'1' . .,;ti<jue ’ \blies en 6 livraisons, chacuuau p*l-^” jtjq1]e,1"'

.philosophique^ ,5 vol-
Correspondance littéraire , â 

et Diderot, de 1753 à 1790. nouv* 
Prix de chacun 3-07.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal» plaC du $Pe0:tacfo
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